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Compte tenu de la crise sanitaire et pour la seconde année consécutive,

nous sommes au regret de ne pouvoir maintenir notre traditionnelle 

cérémonie des vœux, ce moment de rencontre si important , avec tous 

les acteurs de la vie locale et les habitants.

Pour ne pas complètement couper ce lien, nous avons décidé de conserver une 

forme de cérémonie et de vous présenter les vœux du Conseil Municipal via 

une retransmission vidéo.

Je tiens d’abord à féliciter et à remercier chaleureusement, le Conseil Consultatif 

des Jeunes de Villeneuve le Comte qui, malgré la crise, reste mobilisé, présent 

et actif, au service de tous, dans nos manifestations et nos commémorations.

La crise sanitaire se prolonge. Nous ressentons la lassitude de tous face à 

l’incertitude permanente que ce contexte génère. En tant que collectivité, nous 

nous adaptons au mieux, face à cette situation particulière et essayons de trouver 

les meilleures solutions pour aider nos concitoyens.

La situation dans les écoles ou pour nos associations est particulièrement 

compliquée. Elle demande une adaptation permanente de tous. Je salue le 

courage et la résistance dont beaucoup font preuve.

Je tiens vraiment à remercier ceux, qui par leurs actions au quotidien, soutiennent 

la vie du village et aident nos habitants malgré les nombreuses difficultés : les 

acteurs du médical, nos forces de l’ordre et nos pompiers, les commerçants et les 

artisans, les enseignants et les personnels des écoles, les personnels administratifs 

et techniques et tous les bénévoles de nos associations.

Pour ce qui concerne la commune, l’année 2021 aura été marquée par la mise en 

place de nos actions participatives en faveur des citoyens :

  Les ateliers participatifs d’urbanisme ont regroupé une trentaine d’habitants

et permis de définir une vision partagée de l’avenir de la commune. 

Cette vision qui prend en compte les préoccupations environnementales 

actuelles se traduira dans le Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration,

  La mise en place de l’application CityAll qui permet à chacun de faire

un signalement ou de recevoir de l’information,

  Le projet de jardin partagé qui prendra son essor prochainement,

  Le budget participatif qui a suscité un fort intérêt avec une quinzaine

de projets déposés.

2021, c’est aussi pour la municipalité, une attention particulière en faveur de nos 

anciens touchés par le risque d’isolement, comme la distribution de chocolats 

pour remplacer le repas annuel et surtout l’organisation de la vaccination des plus 

de 65 ans à la Maison de l’environnement.

Citons encore la poursuite des actions, pour la protection de l’environnement 

à travers l’organisation de plusieurs journées citoyennes en partenariat avec 

l’agglomération du Val d’Europe, ou encore les démarches juridiques menées 

contre la déforestation sauvage du massif de Crécy, l’usine de méthanisation 

de Bailly ou les exhaussements de terres sur le secteur de l’Ermitage.

En termes d’événements, nous avons, malgré le contexte sanitaire, 

pu maintenir avec l’aide des associations locales beaucoup de manifestations : 

la Fête de la Musique, la Fête foraine et le Feu d’artifice, le Forum des Associations, 

la brocante, l’Exposition l'Image Émoi #2 ou encore les concerts des Bavardes

et du Gospel Church et enfin le Noël des enfants. Nous avons aussi accueilli, 

sur plusieurs semaines, le tournage du long métrage " Annie Colère "  qui devrait sortir 

sur les écrans en 2022.
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En ce qui concerne les travaux, nous avons mis en 

service la vidéoprotection, réalisé de nombreux 

travaux de voiries servant à valoriser la commune comme 

à améliorer la sécurité des piétons et enfin réhabilité 

le sautoir en longueur au stade.

Toutes ces actions exigent beaucoup de travail en 

amont et de suivi. Je remercie très sincèrement 

l’ensemble des élus du Conseil Municipal pour leur 

implication permanente ainsi que le personnel communal 

administratif et technique pour ce résultat.

Pour l’année 2022, plusieurs projets sont déjà envisagés. 

Pour beaucoup d’entre eux, les demandes de subventions 

auprès de nos partenaires Etat, Région et Département 

ont été faites mais les soutiens deviennent de plus en plus 

difficiles à obtenir. La réforme de la taxe d’habitation a déjà 

privé le budget communal de 100 000 €, ce qui à notre 

échelle est important. Nous restons vigilants sur la bonne 

tenue de nos budgets.

Plusieurs marchés publics sont à renouveler tels que 

le contrat d’entretien des espaces verts, le contrat de 

balayage des rues ou le marché de restauration scolaire.

D’autres marchés publics sont à lancer comme ceux 

de la poursuite de la rénovation de l’église, un nouveau 

marché d’entretien des voiries ou le marché de 

rénovation du stade.

Des décisions seront à prendre aussi concernant des 

projets majeurs tels que la construction du centre de 

loisirs, la rénovation de la maison " Zulma "  ou encore le 

projet de gendarmerie.

Il est prévu également d’engager une étude pour la 

réhabilitation de la Place du Maréchal Leclerc et plus 

largement des places centrales. L’objectif est de valoriser 

le centre-ville, pacifier la circulation automobile, favoriser 

le confort des piétons tout en maintenant l’attractivité 

commerciale du centre bourg. La commune vient de se 

rendre propriétaire de l’ancien parking du restaurant 

" La Bonne Marmite "  et des logements attenants. 

Nous avons souhaité préserver ce terrain de toute 

urbanisation pour en faire un parking public au bénéfice 

du commerce local et créer 4 logements sociaux supplé-

mentaires ainsi qu’un nouveau local commercial.

La rénovation de l’éclairage public sera achevée en 

2022. Tous les luminaires de la commune seront ainsi 

équipés en LED.

Concernant la fibre optique, l'année 2022 marquera la 

poursuite des études générales ainsi que la réalisation 

des travaux pour sa venue.

Au niveau de l’agglomération du Val d’Europe, de 

nombreux sujets qui concernent notre commune sont 

sur la table : le programme de rénovation du réseau 

d’assainissement, le Plan Local des Mobilités, Le Schéma 

Directeur des pistes cyclables, le Plan Local de l’Habitat, 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, une étude 

sur la mutualisation des services au public ou encore une 

étude sur la sauvegarde du commerce de proximité.

Nous avons la chance d’avoir rejoint une aggloméra-

tion solidaire où l’entente règne entre les communes 

et qui a la volonté de favoriser un développement 

équilibré du territoire et des services aux habitants tout 

en préservant les spécificités et les caractéristiques de 

chacune des communes membres. Villeneuve le Comte 

est reconnu pour son caractère rural, son domaine 

forestier et agricole et c’est bien ce que collectivement 

nous souhaitons préserver.

La diffusion du film " Don’t look up "  pendant la période 

de Noël a suscité un débat sur l’inaction ou l’impuis-

sance des politiques. A notre échelle, avec nos moyens 

et très modestement, nous essayons en tant qu’élus 

municipaux et représentants de nos concitoyens de 

regarder vers le haut et de prendre les meilleures 

décisions dans l’intérêt de tous. 

Pour autant, sans l’implication des citoyens à nos côtés, 

notre action restera limitée. Nous constatons hélas trop 

souvent que les égoïsmes, les incivilités ou simplement 

le non-respect des règles collectives nuisent au Vivre 

Ensemble.

Puisque les vœux du début de l’année servent à 

exorciser le futur, le message qu’il faut lire dans le 

visuel des affiches et des cartes de vœux que nous avons 

éditées, à savoir, un bout de ciel bleu qui vient 

déchirer un ciel d’orage, traduit notre souhait collectif 

de voir la crise sanitaire s’apaiser, de retrouver une vie 

de village plus normale et de voir le sens de l’intérêt 

général prendre le pas sur l’intérêt particulier.

En mon nom, comme au nom du Conseil Municipal de 

Villeneuve le Comte, je vous présente mes vœux les plus 

sincères de bonheur et surtout de santé.

Votre Maire, Daniel Chevalier



Nous avons échangé à plusieurs reprises avec la 

gendarmerie pour faire le point sur la situation en 

termes de sécurité publique sur la commune.

Force est de constater que les faits de 

délinquance dans Villeneuve le Comte ont 

fortement baissé en 2021. Il est un peu tôt pour 

attribuer cette baisse à la mise en place de la 

vidéoprotection ou à la situation particulière 

liée à la crise sanitaire. Quoiqu’il en soit, nous ne 

pouvons que nous réjouir de ce constat même 

s’il faut rester vigilant pour 2022.

La nouvelle organisation de la gendarmerie assure 

désormais des interventions directes 24H/24.

En contrepartie, les délais d’intervention dépen-

dront de la position de la patrouille au moment des 

appels.

Nous envisageons aussi la possibilité de relier notre 
vidéoprotection au central de la gendarmerie 
de Melun afin de faciliter son action.
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Une nouvelle vie pour les locaux 
commerciaux inoccupés
Pour lutter contre les vitrines vides, la commune

de Villeneuve le Comte activera dès 2022, la taxe 

annuelle sur les friches commerciales.

En remettant en location leurs locaux vacants 

à un prix concurrentiel, les propriétaires des cellules 

commerciales vides éviteront d’être taxés.

Le dispositif, pour pousser les propriétaires qui 

préfèrent ne pas louer leurs locaux 

plutôt que d’en baisser le loyer, vise à inciter 

ces derniers à s’aligner sur des prix suffisam- 

ment attractifs pour générer l’installation de 

nouveaux commerces en lieu et place des 

vitrines vides ou des grilles en fer baissées en 

permanence. Une décision qui s’inscrit dans 

le cadre de la politique de la préservation 

de l’attractivité de notre village.

Le point a été voté par l’ensemble du Conseil 
Municipal.

LES LOCAUX CONCERNÉS :
La taxe est due pour tous les biens qui ne sont plus 

affectés à une activité entrant dans le champ de la 

cotisation foncière des entreprises depuis au moins 

deux ans car étant inoccupés, et dont la vacance 

revêt un caractère volontaire. Elle concerne tous 

les locaux professionnels, qu’ils soient à usage de 

commerce, de bureaux, de stationnement…

La taxe sur les friches commerciales s’appliquera 

sur une liste de locaux assujettis, qui a été 

fournie par la Direction Départementale des 

Finances Publiques (DDFIP), après avoir fait 

l’objet d’une vérification préalable pour 

s’assurer qu’elle ne comporte aucune erreur (locaux 

ayant changé de destination par exemple).

La taxe est assise sur la même base que la taxe 

foncière sur les propriétés bâties. Le taux d’imposition 

est progressif, il est fixé par la loi à :

 10 % la première année,

 15 % la seconde année,

 20 % à compter de la troisième année.

et peut être majoré jusqu’à : 

 20 % la première année, 

  jusqu’à 30 % la deuxième année

  et jusqu’à 40 % la troisième année d’imposition.

La délibération, votée lors du conseil municipal 
de septembre 2021, acte le principe de la mise 
en place de la taxe majorée sur les friches 
commerciales à partir de 2022.

Fatiha BECQUART

Sécurité 24H/24

Philippe BAPTIST
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Référents de quartiers
Parmi nos engagements de campagne, la communication et 

la participation des citoyens sont des axes prioritaires. Comme 

vous avez pu le constater, beaucoup de points ont déjà été 

lancés et même réalisés.

La mise en place de référents de quartiers sera notre prochaine 

action.

Les référents de quartiers auront pour objectif de renforcer la 

démocratie participative en créant du lien de proximité entre 

les élus et les habitants des quartiers. 

Cette organisation communale permet l’étude des projets 

relatifs à chaque quartier, en prise directe avec ceux qui y 

vivent.

Une réunion par an et par quartier sera organisée avec 

monsieur le Maire et avec votre élu référent.

Vous découvrirez dans le prochain bulletin municipal de 

mai 2022 l’ensemble des contours de ce nouveau dispositif 

participatif.

Retour sur la première édition 
du budget participatif
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LA PREMIÈRE ÉDITION DU BUDGET PARTICIPATIF S’EST TERMINÉE LE 31 DÉCEMBRE 2021
15 projets avaient été déposés sur la plateforme participative dédiée lors de la phase des 
dépôts d’idées. Nous remercions l’ensemble des Vilcomtois pour leur participation et leur 
contribution.
Suite à la phase d’analyse, 9 projets respectant le règlement du budget participatif ont 
été soumis aux votes des Vilcomtois.
Cadre de vie, environnement, sport, jeunesse…le choix fut multiple pour désigner les 
projets gagnants de cette première édition du budget participatif.
Avec 170 votes enregistrés au total, les lauréats sont…

DES JEUX THERMOCOLLÉS DANS LA COUR DE RÉCRÉATION
Projet déposé par l’association PEPS - 44 votes

Avec les enseignants, nous souhaitons offrir aux élèves de 
nouveaux jeux thermocollés ainsi que des jeux de cour : 
cordes à sauter, élastiques, ballons…
Permettre à un enfant de jouer et de s’occuper pendant la 
récréation favorise le bien-être à l’école et le bien-vivre ensemble.

J'ENTRETIENS MON VÉLO À VILLENEUVE LE COMTE
Projet déposé par Isabelle Aubry - 32 votes

Une station de gonflage et de réparation permettrait 
d’augmenter le rayonnement touristique et de détente de notre 
village, d’apporter des services aux cyclistes et les soutenir de façon 
visible dans l’usage des mobilités douces. 
Les principaux atouts d’une station de réparation et 
gonflage sont que tous les outils nécessaires sont attachés 
solidement à des câbles, le vélo peut être posé afin de travailler 
dessus. Enfin la pompe de gonflage est manuelle et compatible avec 
tous types de vélos. 

LA MUNICIPALITÉ S’ENGAGE À RÉALISER LES PROJETS RETENUS DANS UN DÉLAI MAXIMUM DE 12 MOIS.
Félicitations aux porteurs de projets plébiscités par les Vilcomtois !
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L’application citoyenne CITYALL

Depuis un an, la municipalité a mis en place l’application citoyenne CityAll pour
permettre aux Vilcomtois d’être informés en temps réel de l’actualité de notre village. 

L’application permet également de signaler ce qui pourrait entacher notre cadre de vie.

L’objectif est de permettre à l’ensemble des Vilcomtois d’indiquer facilement, via 
smartphone, un dysfonctionnement sur la voie publique à l’aide d’une photo et d’une 
brève description. Le service concerné reçoit directement une notification et les agents 
communaux programment l’intervention le plus rapidement possible. 

Les Vilcomtois bénéficient d’un suivi quant au traitement de leurs signalements. 

Nous souhaitions vous remercier pour votre utilisation active de CityAll. Les services de la 
Mairie ont reçu 148 signalements depuis la mise en place de cet outil et 40% des foyers

Vilcomtois ont déjà téléchargé l’application.

Cet outil s'adresse à toutes les générations et se veut ludique, intuitif et pratique !

  Téléchargez CityAll sur votre smartphone depuis Google Play ou l’App Store.
  Recherchez Villeneuve le Comte dans le moteur de recherche de l’application 
et ajoutez la commune à vos espaces favoris.

Alors n’attendez plus ! 

Téléchargez CityAll maintenant.
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Concours Photos
Comme l’an dernier, nous avons fait appel aux talents artistiques des 

Vilcomtois pour composer le calendrier 2022, édition n°2. 

Le thème imposé était "  Un jour, à Villeneuve le Comte " . Nous avons reçu trente 

photos très différentes les unes des autres. Après en avoir éliminé quelques-unes dont les 

caractéristiques techniques n’étaient pas suffisantes pour l’impression finale, nous avons 

dû choisir nos douze photos préférées.

Le jury s’est donc réuni et il a fallu un temps certain pour se mettre d’accord puis ensuite les attribuer 

à chaque mois, en fonction du sujet principal de chacune des photos.

Ceux qui ont vu la retransmission des vœux du Maire sur notre page Facebook ont eu le plaisir 

de découvrir, en avant-première, les douze photos sélectionnées. Sinon vous pourrez les regarder dans 

le calendrier joint à ce bulletin de janvier 2022.

Merci à tous les participants à ce concours et à l’année prochaine pour l’édition n°3.

Nouveau traiteur pour 
le portage de repas
La commune de Villeneuve le Comte propose 

depuis de nombreuses années le service de 

portage de repas. C’est un service proposé aux 

personnes en perte d’autonomie, soit défini-

tive, soit provisoire. Il peut s’agir d’une personne 

qui n’est plus en capacité de faire à manger ou 

de faire les courses. Ce service permet donc à 

cette personne de pouvoir rester chez elle le plus 

longtemps possible. Cela peut aussi rendre 

service ponctuellement : une maman qui sort de la 

maternité ou une jambe cassée, par exemple.

Au fil du temps, on s’est rendu compte que le 

service proposé perdait en qualité. De même, 

de nombreuses erreurs dans la livraison ont fait 

que petit à petit, les bénéficiaires se sont dé-

sengagés du portage de repas. Depuis plusieurs 

mois, les membres du CCAS ont mis en œuvre de 

nouvelles recherches pour changer de traiteur. 

C’est chose faite. A compter de la fin du mois 

de janvier, l’entreprise de restauration Saveurs et Vie 

remplacera le traiteur actuel.

Comment ça marche ?

Deux semaines à l’avance, le bénéficiaire reçoit 

un tableau de menus pour le mois à venir. Des 

changements sont possibles lorsqu’un ingrédient 

ne convient pas. Une fois que les choix sont faits, 

il remet le tableau au livreur qui le transmettra au 

traiteur Saveurs et Vie.

Le traiteur peut également assurer des menus 

adaptés : régime sans sel, diabétique, mixé ou 

haché, en fonction de certaines pathologies.

Le service peut être proposé pour les repas du 

midi ou pour les repas du midi ET du soir.

Ce service de livraison de repas s’inscrit dans une 

offre globale de services et inclut à ce titre : 

  une veille sociale et alerte des proches

ou de la mairie, en cas de besoin,

  une assistance : rangement des repas au

réfrigérateur, contrôle des dates limites de 

consommation, suivi de la chaîne du froid, 

conseils de réchauffage, évacuation des 

déchets ou des denrées périmées.

La facturation se fait à date échue par les services 

de la commune.

Si vous souhaitez vous inscrire pour utili-

ser ce service ou simplement avoir plus de 

renseignements ou des exemples de menus, 

n’hésitez pas à contacter la mairie : 

01 60 43 00 19

ou par mail : mairie@villeneuvelecomte.fr

UN LARGE CHOIX À LA CARTE

DES PRODUITS FRAIS ET DE SAISON

MIJOTÉS PAR DES CHEFS TRAITEURS
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Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme
simplifie vos démarches
À compter du 1er janvier 2022, les particuliers et les professionnels pourront déposer leurs
demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne via une plateforme numérique accessible depuis 
le site web de la commune où sont envisagés les travaux.

Cette plateforme permet de saisir une demande, de déposer l’ensemble des pièces ainsi que de 
suivre l’instruction d’un dossier à tout moment. Finis les multiples exemplaires et les envois de plis 
en recommandé avec accusé de réception !

Quelles sont les demandes d’autorisation d’urbanisme concernées ?
Les certificats d’urbanisme, les déclarations préalables, les permis de construire, les permis 
d’aménager, les permis de démolir et les déclarations d’intention d’aliéner.

Attention, les permis de construire concernés par des Établissements Recevant du Public ne 
peuvent pas faire l’objet d’un dépôt par voie électronique.

Comment déposer une demande ?
étape 1 :  se connecter au guichet depuis le site web de la commune où sont envisagés

les travaux ;

étape 2 : créer un compte via l’onglet "  Connexion "  ;

étape 3 :  s’informer sur la réglementation. Toutes les informations s’affichent même
hors connexion ;

étape 4 : saisir sa demande en se laissant guider tout au long de la constitution du dossier ;

étape 5 : sauvegarder ou transmettre ;

étape 6 : suivre sa demande d’urbanisme.

GUICHET NUMÉRIQUE DES AUTORISATIONS D'URBANISME
Pour accéder au GNAU de la commune de Villeneuve le Comte : 

https://gnau32.operis.fr/valdeurope/gnau/?Ref=Villeneuve-le-Comte#/ 

L’utilisation de ce service dématérialisé n’est pas obligatoire. 
Les services urbanisme maintiennent à l’identique leur 

accompagnement et le suivi des demandes papier 
avec les mêmes délais légaux de traitement.
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OCTOBRE ROSE LE 10/10O

LES BAVARDES - EXCELLART LE 6/11

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
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GOSPEL CHURCH LE 20/11

Exposition collective L'IMAGE ÉMOI #2 les 27 & 28/11

NOËL DES ENFANTS LE 4/12

CÉRÉMONIE DES VOEUX LE 14/01/2022
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CCJ : Nos jeunes conseillers très actifs 
ce dernier trimestre
Soucieux de la préservation de l’environnement et 

de notre village, ils ont pris rendez-vous samedi 

11 septembre avec Monsieur le Maire pour lui exposer leur 

projet de récupération et de recyclage des masques. 

Gabin, Louka et Diane avaient apporté une documenta-

tion expliquant la filière de recyclage des masques. Ils ont 

présenté une société qui propose des conteneurs pour

récupérer les masques puis une fois qu’ils sont pleins, 

revient les chercher. Les masques, une fois traités, 

deviendront du fil qui servira à la confection de vêtements 

techniques.

Ils ont proposé de déposer ces conteneurs dans les 

écoles, au centre de loisirs et à la Mairie. Après chiffrage de 

l’opération, Monsieur le Maire a accepté l’idée et la 

commande a été faite.

7 Jeunes se sont ensuite rendus à l’école publique et 

au centre de loisirs pour remettre les conteneurs à la 

Directrice de l’école, Madame Henry et à Ingrid, directrice 

Adjointe de l'ALSH.

Deux conteneurs ont été remis à l’école Saint Pierre et au 

collège Père Jacques.

Gabin et Louka ont assisté à la présentation du Jardin 

Partagé dit Jardin de Zulma, le 23 octobre au 7 rue de 

Naples. Ils représentent la jeune génération à laquelle nous 

avons le devoir de transmettre notre savoir en matière de 

culture. Ils ont fait un compte-rendu oral aux autres Jeunes 

Conseillers à la réunion du 10 novembre.

Comme pour le 8 mai, les Jeunes du CCJ ont participé

à la commémoration du 11 novembre en lisant le

"  Communiqué du grand quartier général "  lu le 11 novembre 

1918 à 11h, en déposant une gerbe au nom des Jeunes du 

village puis en procédant à l’Appel aux morts. Deux de nos 

Jeunes Conseillers, Raphaël et Evan ont ensuite représenté 

les Jeunes de la commune à la cérémonie finale qui se 

déroulait à Bailly-Romainvilliers. Ils ont fièrement porté leur 

écharpe tricolore après, comme le demande le protocole, 

en avoir demandé l’autorisation à Madame GBIORCZYK, 

Maire de cette commune.

Afin de mettre au point leur projet du trimestre

prochain en faveur de la lutte contre le cancer 

pédiatrique en partenariat avec la Maison Valeuro-

péenne, deux de nos Jeunes Conseillers, Gabin et Raphël

ont assisté à une réunion, en présence de Anne-Louise 

LARIVIÈRE, de l'association SCOTT&CO et de bénévoles

le mercredi 17 novembre.

Enfin, trois de nos Jeunes, Diane, Alexandra et Louise, 

ont participé à la réunion d’étude des Projets  

Participatifs présentés par les habitants et la totalité du 

Conseil des Jeunes s’est mobilisée pour aider au placement 

des spectateurs lors du concert Gospel Church.

Soulignons l’investissement de nos 8 Jeunes Conseillers : 
Evan, Alexandra, Diane, Gabin, Alexandre, Louka, Louise et Raphaël, 

qui participent activement à la vie du village et remercions-les 
de leurs idées et de se rendre disponibles pour travailler au bien-être 

de VILLENEUVE LE COMTE et de la communauté en général.

Si tu as entre 11 et 17 ans, n’hésite à nous rejoindre. 

Des fiches d’inscription sont en Mairie ou tu peux 

demander des renseignements à cette adresse :

ccjvilleneuvelecomte@gmail.com
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VACCINATION : et un, et deux, et trois.

Les Saines et Marneuses 
nous racontent leur aventure sportive 
du Raid des Alizés

C
e matin du vendredi 22 octobre, soixante-dix Vilcomtoises 
et Vilcomtois ont reçu leur troisième dose de vaccin contre la

Covid. L’organisation calibrée grâce à l’expérience des 

précédentes sessions s’est passée comme sur un tapis roulant : 

un premier espace "  salle d’attente "  avec Aurélie qui gérait les

rendez-vous et le remplissage du dossier administratif, 

une deuxième " salle  piqûres "  orchestrée par le CTPS basé à Lagny,

une troisième salle à nouveau "  d’attente "  où durant le quart d’heure 

obligatoire en cas de réaction à l’injection, Céline proposait boissons
et petites madeleines.
Merci à toutes les deux pour leur efficacité et leur sourire. Merci également aux services techniques pour 

l’installation du dispositif, au CTPS et aux infirmières du cabinet médical de Villeneuve.

La troisième dose permet d’obtenir un pass sanitaire, obligatoire pour les plus de 65 ans, 

pour toute activité collective, à partir du 15 décembre 2021. Il faut respecter un délai de 3 mois 

entre la deuxième dose et la troisième. Pensez à prendre rendez-vous dès maintenant dans 

un centre de vaccination ou dans les pharmacies.

Prenez soin de vous et des autres.

Après 3 ans d’attente, c’est du 23 au 28 novembre dernier que nous nous sommes envolées 
vers la Martinique pour le Raid des Alizés, au profit de l’association Plus Rose la Vie.

Malgré le contexte social particulier qui a touché les DOM à cette période, nous avons vécu une 
aventure inoubliable !

 Kayak, course d’orientation, trail, ascension du mont Pelé : voilà les épreuves que nous avons 
surmontées, avec 64 autres équipes de 3 participantes.

 Nous nous souviendrons de la chaleur, de l’entraide entre équipes, du dépassement de soi. 

A l’issue du Raid, en fonction de notre classement, nous sommes fières d’avoir ramené une 
dotation pour notre association, qui continue à sensibiliser les femmes à la prévention contre 
le cancer du sein, et ce, chaque jour de l’année.

 C’est la tête remplie de souvenirs et avec une furieuse envie de continuer à relever ce genre de 
défis que nous sommes revenues à Villeneuve le Comte.

Nous remercions tous nos soutiens pour nous avoir permis de vivre une telle expérience.

 Cécile Soyeux, Lauriane Fusilli et Elodie Garcia.

Paroles 
           de Vilcomtoises
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BIENVENUE AUX NOUVELLES ACTIVITÉS

MÉLODIE -  COACHING NUTRITION & MASSAGE

Habitante de Villeneuve le comte depuis des années, 

je vous propose de prendre soin de vous. Je suis masseuse 

professionnelle et coach nutrition.

Ma première motivation, c’est votre bien être, qu’il passe 

par un massage ou par une envie de changement de 

silhouette ou par les 2. 

Mes massages ont tous un effet qui dure, c’est bien plus 

qu’un moment de détente. 

En tant que coach nutrition, je vous invite à venir 

faire un bilan gratuit dans mon centre de nutrition. 

Et par la suite je vous accompagnerai dans ce changement. 

Le programme que je propose est simple et efficace, 

vous n’aurez pas faim. Je serai à votre disposition 7j/7 

pour vous aider à atteindre votre but. Au plaisir de vous 

rencontrer - 06 50 17 79 03

Chers voisins,

C’est avec plaisir que nous vous annonçons l’ouverture 

de votre agence immobilière de proximité, L’AGENCE DU 

CHÂTEAU, située 6 rue du Général de Gaulle, en face 

du restaurant La Vieille Auberge. En lien quotidien 

avec notre agence de Fontenay-Trésigny, nos équipes 

se tiennent à votre disposition du mardi après-midi 

au samedi, le dimanche et lundi sur rendez-vous.

Fortes de plus de 15 ans d’expérience, nous vous 

accueillons dans un cadre professionnel et convivial. 

Également habitantes de Villeneuve le Comte depuis 

plusieurs années, c’est avec enthousiasme et précision 

que nous accompagnons vos projets immobiliers de toute 

nature. Appuyées par des juristes compétents et locaux, 

des artisans qualifiés, nous sommes à votre disposi-

tion pour vous apporter toute l’expertise et l’expérience 

nécessaire dans ces moments de vie importants. 

Nous proposons aussi de vous prêter gracieusement 

un camion lors de votre déménagement.

Si nous ne sommes pas présentes à l’agence lors de votre 

passage, car en rendez-vous ou en prospection dans notre 

joli village et ses alentours, appelez-nous, nous ferons 

le maximum pour nous rendre disponibles rapidement. 

Votre équipe qui vous attend.

L’AGENCE DU CHÂTEAU 

6 rue du Général de Gaulle

77174 VILLENEUVE-LE-COMTE

01 64 25 96 42

FCP AUTOMOBILE
Depuis le 2 novembre 2021, le garage multimarques du 

groupe Autodistribution (ancien Agent Renault) a été repris 

par un couple issu du domaine automobile, avec plus de 20 

ans d'expérience pour Monsieur.

Le garage qui existe depuis maintenant plus de 60 ans a pris 

un petit coup de jeunesse dans ses installations. 

En effet, nous vous proposons un panel de prestations 

plus large : pneumatiques, freinage, révision, géométrie, 

climatisation, polissage des optiques...

Joignables au 01 60 43 16 41 pour tous renseignements

complémentaires.

Fernando, Christelle et Pascal vous attendent !

Bonjour,
J'ai le plaisir de vous annoncer l'ouverture de 
mon salon à Villeneuve le Comte en tant que 
prothésiste ongulaire diplômée.
Je vous propose des prestations de vernis 
semi permanent, renforcement et extension 
de l'ongle.
Uniquement sur RDV, retrouvez-moi sur mes 
réseaux Instagram & Facebook.

Dhiane
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TRIBUNES

Nous faisons le constat que la crise sanitaire que nous 

traversons depuis deux ans a fragilisé très fortement 

les personnes âgées de la commune. Le club du 

troisième âge qui proposait des moments de 

rencontre à tous ses adhérents ne se réunit plus. 

Les bénévoles qui l’animaient se sont découragés. 

Certains ont pu se tourner vers d’autres clubs voisins 

mais cela pose des questions de mobilité. Le risque 

d’isolement de nos anciens est d’autant plus fort que 

les familles hésitent aussi, par peur de la contagion, 

à venir visiter leurs ainés. La majorité municipale s’est 

mobilisée pour garder le contact et pallier, dans la

mesure du possible, ce risque. Des contacts télépho-

niques ont été assurés régulièrement. La distribution 

des chocolats ou des bons cadeaux en fin d’année 

a aussi créé un moment de rencontre. Enfin, une 

nouvelle solution pour le portage des repas à 

domicile a été mise en œuvre. Les repas proposés 

seront de meilleure qualité et le service de 

distribution plus adapté.

Nous avons la volonté, en 2022 d’organiser à 

nouveau le repas des Cheveux Blancs, ce moment de 

rencontre et de partage important rompt la solitude 

de ceux qui en sont victimes. Nous travaillons aussi 

pour trouver des solutions pour, soit relancer un club 

des anciens, soit proposer une solution alternative.

Notre tissu associatif est également fragilisé. 

Les difficultés ne sont pas financières, car la 

commune a maintenu ses subventions et continue 

d’apporter son aide technique. Le vrai problème 

de fond est le manque de renouvellement des béné-

voles qui gèrent nos associations. Les responsabilités 

de président ou de trésorier ou encore l’inves-

tissement en temps font peur. Pourtant agir au 

bénéfice des autres peut procurer une réelle 

satisfaction, il faut oser se lancer. Le budget de la 

commune ne permettra pas de multiplier des 

services municipaux pour pallier à la disparition de 

certaines de nos associations. De la vitalité de nos 

associations dépend aussi notre qualité de vie à tous. 

La Majorité Municipale

Groupe majoritaire
Une équipe au service de notre village

Groupe Nouvel Elan Vilcomtois
Dans le cadre du budget participatif, nous sommes 

contents de découvrir qu’un des projets figurant à 

notre programme a été plébiscité : l’installation d’une 

borne de réparation et de gonflage pour les cyclistes.

Nous remercions la personne qui l’a proposé et les 

vilcomtois.es qui ont voté pour. 

D’autre part, toujours actif, notre groupe a proposé à 

la commune de candidater pour devenir " Territoire 

engagé pour la nature " rejoignant ainsi un réseau 

de collectivités qui tissent une dynamique territoriale 

autour de la biodiversité. Cet engagement devrait 

nous inciter à mettre en œuvre des actions en ma-

tière de protection et de restauration de la biodiver-

sité. L’Agence Régionale de la Biodiversité, à l’origine 

de ce projet, accompagne les communes pour les 

aider à concrétiser leurs projets. D’autres communes 

voisines sont déjà membres dont Crécy la Chapelle. 

Nous avons proposé notre aide dans l’élaboration 

du dossier de candidature et espérons vivement que 

notre proposition sera retenue. 

Groupe AGIR
Une nouvelle année écoulée, une année 2022 

qui démarre de façon compliquée, humainement, 

professionnellement et pour beaucoup financière-

ment.

Notre objectif, cette année est de proposer d ajouter 

au budget 1 nouvelle aide pour les villecomtois.es. 

Nous voulons proposer que chaque enfant vilcom-

tois de -26 ans reçoive 1 chèque  asso de 70 euros 

lui permettant de s'inscrire dans une association 

culturelle, sportive ou musicale présente sur la  

commune. Cela permettrait de garantir la pérennité 

de nos assos et de soulager les familles déjà soumises 

à 1 forte pression financière. Dans l'attente de votre 

soutien, excellente année 2022.

Groupes d'opposition 

Les textes des tribunes sont publiés tels que confiés par leurs auteurs.



NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES

POMPIERS - 77144 CHESSY 18 Mission locale de Lagny-sur-Marne 01 64 30 10 62

GENDARMERIE - 77163 MORTCERF 01 64 04 30 24 Centre des Impôts de Lagny-sur-Marne 01 60 07 87 00

SAMU 15 Centre Anti-Poisons 24h/24 01 40 05 48 48

SOS VIOL 0 800 05 95 95 ERDF 09 69 32 15 15

SOS MEDECIN 0 825 33 36 15 France Telecom 0 800 101 477

URGENCES DENTAIRES 0 892 23 11 28 Lyonnaise des Eaux 24h/24 (urgence) 0977 408 408

ALLO ENFANCE MALTRAITÉE 119 Transports PEP'S                                           wwwbuspeps.fr 01 60 07 94 70

VIOLENCES CONJUGALES 01 60 96 95 94 Gare TGV Chessy 01 60 43 55 00

SIDA INFO SERVICE 0 800 840 800 RER RATP (ligne A) 0 892 68 41 14

ACCUEIL SANS ABRI 115 Renseignements voyageurs SNCF 3635

FIL SANTÉ JEUNES 0 800 235 236 Drogues Info Service 0 800 231 313

TRÉSORERIE (CHELLES) 01 64 26 58 00 Piscine de Fontenay-Trésigny 01 64 25 24 20

ALLOCATIONS FAMILIALES 0 820 25 77 10 Piscine de Bailly Romainvilliers 01 61 10 10 11

PÔLE EMPLOI - 27 PLACE DANUBE - 77700 SERRIS 39 49 Fourrière animale de Chailly en Brie 01 64 75 49 74

Taxi Fabien 06 85 13 19 18

LORS DE COUPURES D'EAU, VOUS DEVEZ UTILISER LE NUMÉRO D'URGENCE QUI FIGURE SUR VOTRE FACTURE : 

0977 401 143  SERVICES TECHNIQUES.
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SANTÉ

CABINET MÉDICAL   2, place Edmond James de Rothschild
Médecine Générale Dr Claude NEDELEC & Dr Po UNG � 01 60 43 00 28
Masseurs Kinésithérapeutes Dominique MAIREAUX - Noémie BONNEAU ��01 60 43 20 63
Chirurgiens Dentistes Mme HAMON et Josiane NGAMEN NGUESSOP ��01 60 43 06 29
Cabinet de pédicurie-podologie Dr Arnaud KAELIN ��01 60 43 28 66
MÉDECINE GÉNÉRALE Dr Delphine CHUET 

37, allée Thibaut de Champagne
��01 64 17 64 23

CABINET DE SOINS INFIRMIERS 15, rue du Pont de Couilly                                                           � 06 75 38 79 04
Brigitte LEBERT - Nathalie PELCAT - Audrey JEAN-BAPTISTE                                                                    cabinetinfirmiervlc@lerss.fr

PSYCHOLOGUE Martine DESENCLOS - 10, avenue Jules Ferry ��01 60 43 00 73
PSYCHO PRATICIENNE Isabelle DESROSES ��06 27 53 21 59

PHARMACIE VAUCHIER 18, rue du Général de Gaulle ��01 60 43 00 01

INFOS TRI

Renseignements maintenance - SMITOM 
Numéro vert gratuit : 01 60 44 40 03 

OBJETS ENCOMBRANTS

L'enlèvement des objets encombrants se fait 
1 fois par trimestre - Prochain passage :

le vendredi 11 mars

DÉCHÈTERIE

BAILLY-ROMAINVILLIERS

du 1er mars au 31 octobre (Hors jours fériés)

Lundi au Vendredi : 10h-11h45 et 14h-17h45 

Samedi : 9h à 17h45 sans interruption

Dimanche : 9h-11h45

1, rue Saint Jacques 
77700 Bailly-Romainvilliers

ORDURES MÉNAGÈRES

Le ramassage des ordures ménagères 
se fait le lundi matin et le jeudi matin. 

Le ramassage des containers pour 
le tri sélectif se fait le mardi. 

Le ramassage des déchets verts, en sacs
en  papier* fournis par la mairie, se fait le vendredi,

du 1er avril au 25 novembre.

Compte tenu du passage très matinal 
des camions de ramassage, il faut impérativement 

sortir les poubelles la veille au soir après 18h.
*A raison de 60 sacs par an/foyer, distribués en 2 fois.

HORAIRES DE LA POSTE

du mardi au samedi : 

de 9h30 à 12h

Fermée le lundi



PAROISSE SAINT COLOMBAN                        ��01 60 42 01 15

paroisse@paroisse-st-colomban.fr
ÉGLISE PROTESTANTE MENNONITE 

Jean-Claude GIRONDIN                                     �� 01 60 31 03 69

ÉCOLE PUBLIQUE DE VILLENEUVE LE COMTE                           ��01 60 43 00 75 INITIATIVE SAINT-PIERRE - ÉCOLE PRIVÉE -

���������������������01 60 43 21 59     et     01 60 43 34 62

ecole.saint-pierre@apprentis-auteuil.orgCOLLÈGE MADELEINE RENAUD                                                                ��01 60 04 93 00

COLLÈGE LUCIE AUBRAC - MONTÉVRAIN                                            ��01 85 76 18 00
COLLÈGE PÈRE JACQUES

college.pere.jacques@apprentis-auteuil.org
LYCÉE ÉMILIE DU CHÂTELET                                                                      ��01 64 63 06 36
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ADMINISTRATIF

MAIRIE  � 01 60 43 00 19

Le lundi, le vendredi : 9h à 12h30 - 14h à 16h  
Le mercredi : 9h à 12h30 - 14h à 17h 
Le mardi et le jeudi : fermée toute la journée
Le samedi : 9h à 12h
Service urbanisme, Annie Huvier : annie.huvier@ villeneuvelecomte.fr

mairie@villeneuvelecomte.fr  -  www.villeneuve-le-comte.fr

PERMANENCE SÉCURITÉ SOCIALE                                               � 3646

www.cnamts.fr   ou   3615  LASECU

BIBLIOTHÈQUE 1, avenue Jules Ferry
Ouverture : mercredi de 15h à 17h et samedi de 11h à 12h
Egalement, ouvertures et prêts à la demande.
mail : bibliotheque@villeneuvelecomte.fr
blog : http://vlcbib.e-monsite.com/blog/

ASSISTANTE SOCIALE - MAISON DES SOLIDARITÉS

16, place Edmond de Rothschild
77220 Tournan en Brie                                                      ��01 64 25 07 00

PERMANENCE RETRAITE 

Point Accueil Retraite - CNAV - 77190 Dammarie Les Lys
��3960     ou     www.retraite.cnav.fr

PRÉFECTURE                  ��01 64 71 77 77    ou    01 64 71 76 77

12, rue des Saints Pères - 77000 Melun
www.seine-et-marne.pref.gouv.fr

SOUS-PRÉFECTURE                                                         ��01 60 95 59 78

7, rue Gérard Philipe - 77200 Torcy

SERVICES DE VAL D'EUROPE                                   ��01 60 43 80 80

AGGLOMÉRATION

CLUBS ET ASSOCIATIONS

SPORTS CONTACT � Site internet/Mail

VAL D'EUROPE MONTÉVRAIN ATHLÉTISME VEA Benoit Lecomte / Stéphanie Pottier 06 10 95 92  29 valdeuropeathletisme@hotmail.com

FOOTBALL VEA Gérard HOUILLET / Marc CHÊNE 06 11 36 56 64 / 06 67 68 41 04 valcieuropefootballalub.fr

JUDO CLUB VILCOMTOIS Daniel ALVAREZ 06 66 67 30 50 judoclub.villecomtois@gmail.com

L'ÉTANG VILCOMTOIS Raymond BOUCHER 06 74 95 32 02 boucherraymond@orangefr

SKYDANCE SHOW ECOLE DE DANSE Pascaline FERRARA 01 60 43 17 80 contact@skydance-show.com

TENNIS CLUB Stéphane REY 06 88 47 58 96 tcvlc@fft.fr

VLC SPORTS Corine BOUGOUIN 06 07 84 60 79 vlc.sports.asso@gmail.com

DANCE MUSIC CIE Alexandra PORET 06 80 44 67 05 julien@dmal.fr

CULTURE ET ANIMATION CONTACT � Site internet/Mail

AMBIANCE VILCOMTOISE Guillaume ABRAINI 07 82 72 84 21 ambiance.vilcomtoise@gmail.com

ATELIERS SÉRÉNITÉ DU VAL D'EUROPE Marie-Aude GOU 06 12 29 46 04 marieaude@aol.com

ASSOCIATION MUSICALE VILCOMTOISE Matys GUILLAIN 06 89 32 15 73 www.amvzik77.fr

CHOEUR À COEUR Michel LUCCHESI 06 83 27 25 21 michel.lucchesi@orange.fr

POUM TCHAC PERCUSSIONS Pascal MATHELON 06 08 03 07 59 poumtchac.com

SEL (SYSTÈME D'ÉCHANGE LOCAL) Anita DEFINANCE 06 87 58 32 83 anita.def@orange.fr

QUESTIONS POUR UN CHAMPION Daniel RAMAND 06 88 20 56 38 daniel.ramand@orange.fr

SOCIÉTÉ VILCOMTOISE D'HISTOIRE Alain PELGAS 01 60 43 04 73 alain.pelgas@yahoo.com

SOLIDARITÉ PARTAGE Geneviève LAGA 01 64 07 11 02 gmlaga77@gmail.com

WEDNESDAY SCHOOL Anne FONTENEAU 01 75 78 09 86 anne.fonteneau.77egmail.com

DIVERS CONTACT �������� Site internet/Mail

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES (PEP'S) Laura MANDOT pepsvlc@outlook.fr

LES FRIMOUSSES DE VILLENEUVE Séverine WILD lesfrimoussesdevilleneuve@gmail.com

CLUB DU BEL ÂGE Geneviève RIQUET 09 51 93 63 55 riquet_genevieve@yahoo.fr

UNION DES ANCIENS COMBATTANTS Georges GUERLOT 01 60 43 00 99 georges.guerlot@orange.fr

OVIDE Pascale FRANGI 06 44 02 25 29 www.asso-ovide.org

CULTE

ENSEIGNEMENT
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AGENDA PRÉVISIONNEL 2022
samedi 12 février 

APRÈS-MIDI JEUX - CCJ

Salle des Fêtes

du 21 février au 4 mars

STAGE MULTI SPORTS - VEA
Préinscription : https://cutt.ly/3UX3d3h

samedi 12 mars 

GOÛTER RÉCRÉATIF - PEPS

Maison de l'Environnement

dimanche 20 mars  

CONCERT DE MUSIQUES ACTUELLES - AMV

15h Maison de l'Environnement

dimanche 3 avril

BROC' SOLIDAIRE - Solidarité Partage 

9h à 17h - Salle des Fêtes et place de la Fontaine

samedi 9 avril 

REPAS DES CHEVEUX BLANCS - Mairie

12h - Salle des Fêtes

dimanche 10 avril 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES - 1er tour

Maison de l'Environnement

dimanche 17 avril

CHASSE AUX OEUFS

LIEU À CONFIRMER

dimanche 24 avril  

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES - 2e tour

Maison de l'Environnement

du 25 au 29 avril 

STAGE MULTI SPORTS - VEA 

9h30 à 17h - STADE / TENNIS/ DOJO 

VEN. 13 / SAM.14 & DIM. 15 MAI

Festivillage Ukulélé 4e édition  - AMV
Nous invitons l’ensemble des Vilcomtoises et Vilcomtois 

motivés dans l’organisation de cet  évènement à se signaler 

en mairie au 01 60 43 00 19 ou auprès de l’AMV :

06 75 09 33 85  /  amvzik@gmail.com

www.amvzik77.fr

Bien évidemment, toutes ces dates, toutes ces 
manifestations sont données à titre indicatif. Même 
si nous espérons fortement un retour à la normale, nous 
sommes tributaires de l'évolution de la crise sanitaire 
et des directives gouvernementales.

PROCHAINE PARUTION : MAI 2022

ÉTAT CIVIL 2021/2022
NAISSANCES

 Jessim PARISOT LAZAAR  . . né le 30 octobre 

 Lenny BARAGA  . . . . . . . . né le 1er novembre

 Sahil RAUFFET . . . . . . . . . . né le 3 décembre

DÉCÉS
 Lucien VRIET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 2 novembre

 Jean-Pierre DELLE DONNE  . . . . . le 14 décembre

 Éric CASULA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 6 janvier

Jusqu'au mercredi 2 mars 2022 
pour les inscriptions en ligne 
et le 4 mars 2022 pour 
les inscriptions
en mairie aux horaires 
d'ouverture.



Nous remercions tous les annonceurs pour leur participation à l'édition du Bulletin Municipal.

COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

à partir du vendredi 1er avril

Les déchets verts acceptés :

 les tontes des pelouses,

 les feuilles mortes,

 les fleurs et plantes fanées,

  les branches coupées en petits 

morceaux,

  les branchages en fagots ficelés 

de 80 cm de long et 12 cm de 

diamètre max (à déposer au 

pied des sacs en papier).

Seuls les déchets verts conformes et 
présentés dans les sacs en papier*
mis à disposition par la collectivité 
ainsi que les fagots seront collectés.

* Sacs en  papier fournis par la mairie.

É



Nous invitons l’ensemble des Vilcomtoises et Vilcomtois motivés 
dans l’organisation de cet  évènement à se signaler en mairie au 
01 60 43 00 19 ou auprès de l’Association Musicale Vilcomtoise. 06 75 09 33 85 / amvzik@gmail.com / www.amvzik77.fr

Ce programme est donné à titre indicatif, l’AMV se réserve le droit de procéder à toute modification. 


